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22 juillet 1992 

DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: DANEMARK 

2. Organisme responsable: Direction du service du milieu de travail 
Landskronagade 33-35, 2100 Copenhague 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): SH 84.28 et 87.01 

5. Intitulé: Arrêté relatif aux appareils transporteurs et au matériel de transport 
(disponible en danois, 6 pages) 

6. Teneur: Cet arrêté énonce les principales prescriptions en matière de sécurité, 
règles de marquage et consignes d'emploi applicables aux appareils transporteurs et 
au matériel de transport. Il couvre aussi l'utilisation et, le cas échéant, 
l'installation de ces engins, les permis à posséder pour pouvoir les manoeuvrer ou 

) les conduire et les inspections périodiques auxquelles ils sont soumis. 

7. Objectif et justification: Sécurité d'utilisation 

8. Documents pertinents: Loi sur le milieu de travail 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Dès que possible 

10. Date limite pour la présentation des observations: Trois mois à compter de ce jour 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

Dansk Standardiseringsrâd 
Baunegârdsvej 73 
2900 Hellerup 

¥ 

92-0999 


